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Fontaine-les-Ribouts, 
Le 7 février 2025 

 
Mesdames, Messieurs,  
 
Pour rappel, l’Agglo du Pays de Dreux, compétente en matière de collecte et de valorisation 
des déchets, fait évoluer ce service pour permettre à l’ensemble des habitants du territoire 
d’avoir accès à un service harmonisé et égalitaire pour tous. 
La collecte des verres en porte-à-porte est ainsi remplacée au profit de points d’apport 
volontaire dans l’ensemble des communes de l’Agglo du Pays de Dreux. 
 

 

En ce qui concerne notre commune,  
une dernière collecte du verre en porte-à-porte aura lieu  

le LUNDI 3 MARS 2025. 
 

Dès lors, vous aurez le choix de conserver ou rendre votre bac à verres (couvercle vert). 
Si vous souhaitez rendre votre bac, un ramassage est prévu le MERCREDI 5 MARS 2025,  

il vous suffira donc de laisser votre bac sorti après la dernière collecte du 3 mars. 
 

 
Ainsi, à partir de début mars 2025, les verres devront être déposés dans les points d’apport 
volontaires, de notre commune, de communes voisines ou autres (déchèteries, parkings de 
supermarchés, par exemple). 
Sur notre commune, deux containers en apport volontaire sont à votre disposition : 

• Bourg de Fontaine : rue de la Filature à côté de l’abribus. 

• Hameau de Boutry : le container sera définitivement installé à l’arrière de l’abribus 
rue de Grez, où étaient déposés les anciens bacs communaux, une fois que sera 
réalisée une dalle pour l’accueillir.(L’emplacement qui avait été envisagé au niveau 
du château d’eau n’a pas été retenu pour des raisons de sécurité). 

 
Pour toutes informations relatives aux collectes des déchets, nous vous invitons à consulter 
le site de l’Agglo du Pays de Dreux (https://www.dreux-agglomeration.fr/au-
quotidien/gerer-les-dechets) et à télécharger l’appli « Mes Déchets – Agglo Pays Dreux ». 
 
Nous sommes bien sûr à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Bien cordialement. 

Emmanuelle BONHOMME, Maire 
et le conseil municipal 

 
PJ : Information de l’Agglo du Pays de Dreux 
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